
COMMUNE DE LANDES 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le neuf décembre à vingt heures et trente minutes, 
le conseil municipal de la commune de LANDES, s’est réuni dans la Salle de 
la Mairie de Landes sur la convocation et sous la présidence de Monsieur 
Michel PELLETIER, Maire. 
Présents : Mmes BALLANGER, CAIVEAU, HERVÉ, WITCZAK et MM. 
BAUDOUIN, GIRAUD, LAURENT, MORAND, PELLETIER, VIDAL et VINET 
Absentes : Mmes LINKA et MITU  
Absents excusés : Mme GIRAUD (Pouvoir à Mme CAIVEAU), Mr ROCHÉ 
(Pouvoir à Mr BAUDOUIN) 
Secrétaires de séance : Mmes CAIVEAU et HERVÉ 
Date de convocation : 29 Novembre 2024 
 
Présence de 2 personnes de la Magnonière dans le public. 
 
Lecture du procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 31 octobre 
2024, lequel est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
1°) CENTRE DE GESTION FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : 
DELIBERATION POUR PARTICIPATION PROTECTION SOCIALE 
MAINTIEN DE SALAIRE SUITE CST CENTRE DE GESTION 
 
Mr le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité Social Territorial du 
Centre de Gestion 17 a donné un avis favorable le 26 Novembre dernier pour 
une participation à hauteur de 75 % de la cotisation obligatoire et Option 2, 
pour le contrat maintien de salaire signé avec le CDG 17 à compter du 1er 
janvier 2025, ceci conformément au souhait de la Commission du Personnel. 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité cette participation pour les salariés. 
 
2°) DON A LA COMMUNE 
 
Mr le Maire donne lecture du courrier reçu de Mr Pertus/Mme Izambard. Ces 
derniers ne pouvant être présents au repas des ainés du 11 Novembre, font 
un don de 50 € à la Commune. 
Le Conseil Municipal remercie vivement ces personnes pour ce geste et à 
l’unanimité, décide de l’intégrer aux finances de la Commune. 
 
3°) AMORTISSEMENT ECRITURES SDEER 
 
POINT RETIRE. 
 
 
 
 

 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 9 DECEMBRE 2024 



4°) LICENCE BAR TABAC 
 
Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal le courrier de Mme Lafore, 
souhaitant vendre sa licence IV au prix de 15 000 €. 
Le Conseil Municipal, par 11 voix Contre et 2 Abstentions, ne souhaite pas 
acquérir ladite licence et la laisse donc partir. Un courrier sera fait à Mme 
Lafore en ce sens. 
 
5°) DECISION MODIFICATIVE 
 
Le Conseil Municipal valide la DM pour ajustements de crédits de fin 
d’année. 
 
6°) QUESTIONS DIVERSES 
 
Courrier ISNAR-IMG pour recherche médecin 
Mr le Maire fait part de l’échange téléphonique qu’il a eu au sujet d’une 
revue pour les internes en médecine où il serait possible de faire paraître 
un encart pour la recherche d’un médecin sur Landes. 
Le coût peut aller de 1 650 € à 11 850 € suivant le format, la couleur et le 
nombre de parutions. 
Le Conseil Municipal, par 13 Voix Contre, ne souhaite pas donner suite à 
cette publicité, tarifs prohibitifs. 
 
RPI – Compte-rendu Conseil d’Ecole 
Mr le Maire donne la parole à Mme Witczak, présente au dernier Conseil 
d’Ecole du 14.11.2024 à St-Denis du Pin. 
Le Conseil remercie Patrice, l’agent technique communal, pour les travaux 
faits à l’école et demande à Vals de Saintonge de faire certains autres 
travaux (peinture classes et dehors). 
Baisse des effectifs avec 109 élèves sur 5 classes (37 à Landes et 72 à St-
Denis). 
Sortie de la Commune de La Vergne du RPI. Le Conseil est inquiet pour la 
rentrée 2025 avec l’arrêt du bus à la Vergne. 
Mme Beaumont, coordonnatrice scolaire, a fait un gros travail pour la 
cantine et tout le monde est satisfait. 
Entrainement alerte incendie à Landes, le son est mauvais dans une pièce 
et alerte intrusion à la maternelle. 
 
TOUR DE TABLE 
 
Problèmes sur la voirie 
Mr Laurent signale que la tranchée s’est affaissée Rue des Forgettes. Les 
élus iront voir sur place. 
Mr Laurent signale que le tampon de visite en face de l’atelier communal, 
fait beaucoup de bruit. Les élus iront voir sur place. 
 
Mme Caiveau signale que la tranchée faite à la Fougère, s’affaisse très vite. 
A voir avec l’entreprise chargée des travaux. 
 
Mr le Maire a fait un signalement à la Gendarmerie suite aux dégradations 
faites sur des stops qui ont été enlevés ou mis à l’envers et dégradés. 



Eclairage public 
Mr Morand signale que le LD 147 ne fonctionne plus. Numéro à vérifier. 
 
Mr Vinet demande si on peut chiffrer l’économie suite aux changements de 
plage horaire. Mr le Maire indique que sur des montants constants, environ 
800 €. 
 
Ramassage ordures ménagères 
Mme Witczak demande qu’on réfléchisse sur son problème de poubelles. Le 
ramassage ne se fait qu’une fois par mois. 
Mr le Maire prendra contact avec Mr Morillon – Cyclad pour trouver une 
solution à ce problème. 
 
Remerciements 
Mme Caiveau remercie Mme Witczak pour son implication dans le bulletin 
municipal. 
 
Mr le Maire remercie Mr Roché pour le temps passé avec l’agent communal 
(enrobé, illuminations). 
 
Mr le Maire remercie tout le monde pour leurs présences aux cérémonies du 
8 mai et 11 novembre et les élus et leurs conjoints pour le repas du 11.11. 
 
 
La séance est levée à 21h50. 


